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Chronique Droit notarial  
de la construction
par Hugues Périnet-Marquet

L’année 2015 a été riche de décisions 
intéressant directement la pratique 
notariale du droit de la construction, et 
parfois même la responsabilité du notaire 
rédacteur, ainsi qu’en atteste la liste des 
solutions suivantes.

Relèvent du secteur protégé les ventes 
d’immeuble à construire d’appartements 
meublés à usage d’habitation principale, 
ayant tous les éléments nécessaires à 
l’habitation et devant être habités à 
l’année par leurs occupants (Cass. 3e civ,  
7 janv. 2016, nos 14-29655 à 14-29676).

La vente d’immeuble à construire ne 
s’applique pas lorsque la vente, d’une part, 
et les travaux, d’autre part, sont réalisés par 
des sociétés totalement indépendantes 
(Cass. 3e civ., 19 mai 2015, nos 14-10937 
et 14-13250 ; Cass. 3e civ., 5 mai 2015,  
n° 14-10856).

Il a été rappelé que le contrat de vente en 
l’état futur d’achèvement présente une 
nature hybride portant sur la vente mais 
aussi sur la construction d’un ouvrage 
(Cass. 1re civ, 9 déc. 2015, n° 14-29960).

La possibilité effective de créer un EPAD 
entre dans la conformité d’une opération 
de défiscalisation (Cass. 3e civ., 20 mai 
2015, n° 14-11475).

L’action pour défaut de superficie doit 
être introduite dans le délai précis d’un 
an après la livraison (Cass. 3e civ., 25 mars 
2015, n° 14-15824).
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La conformité inclut autant des 
spécifications extérieures qu’intérieures 
à la construction (Cass. 3e civ., 10 mars 
2015, n° 13-27660).

Des juges ne peuvent déduire du 
caractère très limité du dépassement des 
normes d’isolation phonique l’absence 
de désordres relevant de la garantie 
décennale.

L’impossibilité d’utiliser une place de 
parking pour une voiture de tourisme 
couramment commercialisée constitue 
une impropriété de destination (Cass. 3e 
civ., 20 mai 2015, n° 14-15107).

La résolution du contrat ne peut être 
prononcée qu’en cas de manquements 
de gravité suffisante (Cass. 3e civ, 24 mars 
2015, n° 14-13914).

Le notaire doit vérifier que l’attestation 
de fonds propres en matière de garantie 
intrinsèque émane bien d’une banque 
ou d’un établissement financier habilité 
(Cass. 1re civ., 14 oct. 2015, n° 14-15663).

Une attestation d’achèvement doit remplir 
une condition d’objectivité pour apporter 
une garantie aux acquéreurs (Cass. 3e civ., 
30 sept. 2015, n° 14-12845).

Le vendeur d’immeuble à construire ne 
peut se justifier de son retard par d’autres 
éléments que ceux qui sont directement 
indiqués dans les clauses du contrat (Cass. 
3e civ., 11 mars 2015, n° 14-15425).

Enfin, jugé qu’un notaire peut valablement 
vendre un bien qui n’est pas conforme aux 
règles d’urbanisme ou de copropriété 
(Cass. 3e civ, 10 déc. 2015, n° 14-24696). 
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Précisions sur la validité 
d’une clause statutaire 
privant de ses droits  
un associé d’une SEL
par Anne Rabreau

Par un arrêt en date du 8 décembre 2015, 
publié au Bulletin, la chambre commerciale 
de la Cour de cassation juge, à propos 
d’un associé ayant cessé d’exercer son 
activité professionnelle au sein d’une 
société d’exercice libéral, que les statuts 
peuvent valablement le priver de ses droits 
politiques dès la cessation de son activité, 
au contraire de ses droits pécuniaires 
afférents à ses apports en capital qui, eux, 
lui sont accordés jusqu’au remboursement 
de ses droits sociaux.
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Répartition du prix de vente 
d’un immeuble entre 
indivisaires en liquidation 
judiciaire
par Christine Lebel

Lorsque deux époux sont mis 
successivement en liquidation judiciaire, 
le liquidateur de la première procédure, 

par l’effet réel, doit appréhender la totalité 
du prix de cession des biens communs 
devenus indivis. La clause prévoyant la 
remise pour moitié du prix à chaque 
liquidateur est contraire à la règle d’ordre 
public de la répartition du prix de vente.
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La TVA sur les ventes  
de terrains à bâtir  
par les professionnels  
de l’immobilier
par Bertrand Lacombe

En ajoutant des conditions d’application 
au régime de TVA sur la marge que n’a 
pas prévues le législateur, l’administration 
fiscale sanctionne les marchands de 
biens qui cèdent des terrains à bâtir issus 
d’une division parcellaire. L’étude a pour 
but de poser les termes du problème 
actuel et de souligner que les options 
que peuvent suggérer les praticiens 
en réponse à la position actuelle de 
l’Administration comportent, pour les 
parties, d’importantes conséquences 
fiscales et financières.

Un encart publicitaire « Formation Defrénois  : 
10e anniversaire de la loi du 23 juin 2006 » est 
joint au présent numéro
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